
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le neuf février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 février 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain DELAMARE, Aliki PERENDOUKOU,
Philippe QUERNE, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Aurélien LECACHEUR donne pouvoir à Nicolas BERTIN
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Christel BOUBERT
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Virginie LAMBERT

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 février 2026

M_DL260209_004

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°1– SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs,
Chers collègues,

Comme à l’habitude depuis 6 ans, avant d’entamer l’ordre du jour de nos délibérations, permettez-moi de
partager quelques informations en synthèse de l’actualité municipale depuis notre dernier conseil.

Comme chaque année, la semaine dernière, dans cette même salle de la Minot où nous nous trouvons, j’ai
présidé la séance plénière du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD). C’est comme
à chaque fois l’occasion de faire le point sur l’activité régulière, tout au long de l’année, au sein de chacune des
deux cellules de veilles thématiques : tranquillité publique, veille éducative et sociale, et sur le travail commun
de chacun des partenaires qui y contribue. C’est l’occasion aussi de remercier l’ensemble des partenaires qui
participent  à  ce  travail  quotidien  en  partenariat  :  les  services  de  l’Etat,  bien  évidemment,  avec  la  Sous-
Préfecture,  la  Police  nationale  avec  la  présence  de  Monsieur  le  Commissaire  Divisionnaire,  l’Education
Nationale,  la  Protection  judiciaire  de  la  jeunesse,  avec  Madame la  Procureure de  la  République,  avec  les
services de la Ville, bien sûr la Police municipale, la cellule de prévention et la brigade proximité médiation
environnement, mais aussi le CCAS, le Centre social Jean-Moulin, le service enfance, éducation jeunesse ainsi
que le service des sports. Nous agissons aussi avec les services du Département, nos partenaires associatifs,
l’AHAPS,  mais  aussi  le  centre  social  AMISC,  sans  oublier  les  bailleurs  sociaux,  les  sapeurs-pompiers  et  les
transports en commun.

Cette plénière  annuelle  est  aussi  l’occasion pour la Police  nationale de nous transmettre les  chiffres de la
délinquance. Puisqu’ils nous ont été délivrés la semaine dernière, je vous les communique ce soir, avec une
bonne nouvelle collective, puisqu’en 2025, la délinquance a baissé à Montivilliers, globalement avec 8,8 % de
faits en moins, soit 72 faits en moins par rapport à 2024. Cette tendance se vérifie aussi bien pour les atteintes
aux biens (l’ensemble des vols et dégradations) qui ont reculé de 9,7 % l’an dernier, comme pour les atteintes
aux personnes (violences) en baisse de 14,5 %, ou les escroqueries en diminution de 13,9 %.

Chaque acte de délinquance est bien évidemment un acte de trop car il y a toujours des victimes derrière
chaque  fait,  mais  cette  baisse  de  la  délinquance  à  Montivilliers  est  encourageante.  D’abord  parce  qu’elle
intervient  alors  que  les  chiffres  sont  en  hausse  dans  l’ensemble  de  la  circonscription  de  police  de
l’arrondissement.  Montivilliers  y  représente  7,2  %  de  la  population  mais  seulement  4,5  %  des  actes  de
délinquance.

C’est encourageant aussi parce que cette baisse confirme une tendance pluriannuelle avérée depuis 2019, à
l’exception de l’année 2024 en demi-teinte mais bien loin du pic de la délinquance de 2019. Comparée à 2019,
la baisse globale est de 24,8 %, elle atteint même – 46 % pour les atteintes aux biens. Un chiffre qui est surtout
un sujet d’actualité, c’est celui des violences intrafamiliales.

C’est important de voir les choses dans la durée, de manière objective et factuelle pour adapter et ajuster les
actions conduites sur le terrain par l’ensemble des acteurs que j’ai cités.

Chers collègues, les Jeux Olympiques d’Hiver de Milano-Cortina se sont ouverts avec sur place, un peu de
Montivilliers et de la pointe de Caux, en la présence du patineur de vitesse sur piste courte (short track en bon
français) Quentin Fercoq dont la famille réside dans notre commune. Il s’agit de sa deuxième participation au JO
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d’hiver, après Pékin 2022. Et je pense que vous vous associez à moi pour lui apporter tous nos encouragements
et lui souhaiter les meilleurs résultats possibles, après le titre européen en équipe mixte en 2025 à Dresde.

Plus proche de nous, ce début d’année a été marqué par le traditionnel tournoi CNGT organisé par le GMT en
lien avec la Fédération française de Tennis. Une compétition nationale remportée par Adrien GOBAT.

Ce week-end était  aussi  celui  d’une grande mobilisation avec 450 participantes et  participants  à la grande
course d’orientation, le 14ème Raid Obs. Vous avez peut-être vu des lucioles dans la nuit de samedi, autour des
3 parcours d’orientation de 8, 14 et 21 km à travers Montivilliers.

Après une courte pause hivernale, notre Abbaye va ré-ouvrir au public la semaine prochaine, et avec elle, notre
Micro-Folie, musée numérique, qui va offrir une belle programmation thématique, d’abord autour du jeu, puis
dès début mars, tout un mois consacré aux femmes. Et nous aurons le plaisir de découvrir, dans le réfectoire
gothique, la nouvelle exposition intitulée « Natures forgées » avec Nadine LEDRU et Emilie MARTIN.

Une dernière information qui nous a été transmise par la Maison Ansselin, boulangerie de la rue Gambetta
fermée  depuis  le  12  août  suite  à  un  incendie  accidentel.  Les  nouvelles  sont  positives,  le  long  parcours
d’expertise est clos et les travaux ont débuté, avec bon espoir d’une réouverture au printemps, avec bon espoir
que cela ait lieu à la fin du mois de mars.

Voilà nous allons pouvoir débuter ce 42ème et dernier conseil municipal de la mandature débutée le 26 mai
2020 avec, vous vous en souvenez, une distance sanitaire de rigueur entre chacun d’entre nous. Une fois l’ordre
du jour épuisé, nous aurons dépassé les 100 heures de débats et nous aurons adopté 1258 délibérations.
Il nous reste 27 délibérations à étudier ce soir. Ne perdons donc pas de temps.

Je vous remercie.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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